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	Rapport de la Secrétaire générale

	PARTS CONTRIBUTIVES DE L'ÉQUATEUR AUX DÉPENSES DE L'UNION

	Objet
On trouvera dans le présent document la demande de participation aux dépenses de l'Union dans une classe de contribution inférieure, de 1/8 ou 1/16 d'unité, présentée par l'Équateur, bien que le pays ne figure pas dans la liste des pays les moins avancés définie par les Nations Unies.
Ladite demande est motivée par le fait que l'Équateur fait face actuellement à des circonstances exceptionnelles qui ont des incidences notables sur ses capacités économiques et budgétaires.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner la demande de l'Équateur (jointe en annexe au présent document).
En cas d'approbation par le Conseil, la période visée irait du 1er janvier 2028 au 31 décembre 2031.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Aucun.
Incidences financières
Sur la base du montant de l'unité contributive, la répercussion financière annuelle du changement demandé se traduirait par une diminution de 39 750 CHF (pour 1/8 d'unité) ou de 59 625 CHF (pour 1/16 d'unité).
__________________
Références
CS165A; CV468A; Résolution 41 (Rév. Dubaï, 2018)




1	L'Équateur, État Membre de l'Union depuis 1920, et qui participe actuellement aux dépenses de l'Union dans la classe de contribution de 1/4 d'unité, a demandé, dans sa lettre datée du 12 octobre 2025 dont la référence est MINTEL-VTIC-2025-0085-O, une réduction de sa classe de contribution aux dépenses de l'Union à 1/8 ou 1/16 d'unité, bien que le pays ne figure pas dans la liste des pays les moins avancés définie par les Nations Unies.
2	L'Équateur a indiqué que la demande tenait au fait que le pays fait face actuellement à des circonstances exceptionnelles qui ont des incidences notables sur ses capacités économiques et budgétaires. 
3	L'Équateur a également déclaré que l'octroi d'une certaine souplesse (à savoir, une baisse de l'unité contributive) lui permettrait de continuer de s'acquitter de ses obligations financières en tant qu'État Membre, tout en assurant sa participation active aux travaux de l'Union et au développement des télécommunications au niveau mondial.
4	Il est rappelé que, au vu des dispositions du numéro 468A de la Convention, les classes de contribution de 1/8 et 1/16 d'unité sont, en principe, réservées aux pays les moins avancés. Or, l'Équateur ne fait pas partie des pays les moins avancés tels que recensés par les Nations Unies et à ce titre n'est pas autorisé à choisir les classes de contribution de 1/8 ou 1/16 d'unité.
5	Toutefois, au titre du numéro 165A de la Constitution, le Conseil peut autoriser, dans des circonstances exceptionnelles, une réduction du nombre d'unités contributives lorsqu'un État Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne peut plus maintenir sa contribution dans la classe initialement choisie.
6	Il convient de noter que l'Équateur a réglé la totalité de ses parts contributives annuelles (y compris pour l'année 2026) et que le pays ne doit aucune somme à l'Union. 
7	Le Conseil est invité à examiner la demande de l'Équateur. En cas d'approbation par le Conseil, la période visée irait du 1er janvier 2028 au 31 décembre 2031.
Annexe: 1


[bookmark: Annex]Annexe
[image: ]
Réf.: MINTEL-VTIC-2025-0085-O
Distrito Metropolitano de Quito, le 12 octobre 2025
Objet: Demande de l'Équateur visant à changer sa classe de contribution
Secrétaire générale
Doreen Bogdan-Martin
Bureau de la Secrétaire générale
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
Madame la Secrétaire générale,
Au nom du Ministère des télécommunications et de la société de l'information de la République de l'Équateur, et compte dûment tenu du Règlement financier de l'Union internationale des télécommunications (UIT), j'ai l'honneur de soumettre à l'examen du Conseil de l'UIT la présente demande concernant la classe de contribution de l'Équateur.
L'Équateur attache une grande importance à son adhésion de longue date à l'UIT et demeure fermement attaché aux principes de la coopération internationale et à la promotion de la connectivité, de l'innovation et de la transformation numérique, conformément aux objectifs de l'Union. Toutefois, le pays fait face actuellement à des circonstances exceptionnelles qui ont des incidences notables sur ses capacités économiques et budgétaires.
Par le Décret exécutif N° 111 adopté en janvier 2024, le Gouvernement équatorien a officialisé l'existence d'un conflit armé interne. Face à cette situation sans précédent, à laquelle s'ajoutent d'importantes contraintes économiques, l'État a dû réaffecter une grande part de ses ressources financières à la protection de la sécurité nationale, de la stabilité sociale et du bien-être de ses citoyens.
Dans ce contexte, et pour préserver son engagement sans faille envers l'UIT et les activités qu'elle mène, l'Équateur prie le Conseil de bien vouloir permettre au pays de participer aux dépenses de l'Union dans une classe de contribution inférieure, de 1/8 ou 1/16 d'unité, bien que l'Équateur ne figure pas dans la liste des pays les moins avancés définie par les Nations Unies. L'Équateur estime que l'octroi d'une certaine souplesse lui permettra de continuer de s'acquitter de ses obligations financières en tant qu'État Membre, tout en assurant sa participation active aux travaux de l'Union et au développement des télécommunications au niveau mondial.
L'Équateur demeure pleinement résolu à s'acquitter de ses responsabilités en tant qu'État Membre et à poursuivre la relation constructive qu'il entretient avec l'UIT et ses membres.
Je vous prie de bien vouloir porter la présente lettre à l'attention du Conseil de l'UIT pour examen à sa prochaine session qui aura lieu en avril 2026. L'Équateur se propose de fournir toute documentation ou précision supplémentaire qui pourrait être nécessaire à l'examen de la présente demande.
Veuillez agréer, Madame la Secrétaire générale, l'assurance de ma très haute considération.
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*	Document signé électroniquement par Quipux.
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Réf.: MINTEL-VTIC-2025-0085-O
Distrito Metropolitano de Quito, le 12 octobre 2025
Document signé électroniquement
M. Ricardo Xavier Gutiérrez Cevallos
VICE-MINISTRE DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION
Copie:
Mme Valeria Carolina Arguello Castro
Directrice des affaires internationales
jb/VA
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*	Document signé électroniquement par Quipux.
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